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Procès-verbal de la réunion de l’Assemblée générale spéciale 
tenue le vendredi 20 janvier 2023, à 9 h 30 

au Théâtre de la Cité universitaire, Pavillon Palasis-Prince 

0. INSCRIPTION DES MEMBRES DU SPUL 

Les participant.e.s à l’Assemblée générale spéciale du SPUL sont admis.e.s à compter de 9 h, 
pour l’inscription. 

 

1. CONSTATATION DU QUORUM, OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE, BIENVENUE AUX MEMBRES 

La présidente de la séance, Stéphanie Arsenault, constate, à 9 h 45, que le quorum est atteint. 

Elle constate également que les procédures de convocation ont été suivies selon les règles de 
procédure et elle déclare l’assemblée ouverte. 

Elle souhaite la bienvenue aux membres du SPUL et invite les membres du Comité exécutif et 
du Comité de négociation à se présenter. 

Pour permettre au personnel du SPUL de nous assister pendant la rencontre, la présidente invite 
la secrétaire, Madeleine Pastinelli, à présenter une proposition : 

Proposition PASTINELLI – GRENIER (AGS 2023-01-20_01) 

Que l’Assemblée générale accepte la présence du personnel du SPUL comme 

observateurs.trices et soutien à la gestion de la présente assemblée avec droit 
de présence lors de huis clos et les désigne comme scrutateurs.trices.  

Personne ne demande le vote. 

Adoptée à l’unanimité 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

La présidente de l’assemblée invite la secrétaire à présenter l’ordre du jour : 

Proposition PASTINELLI – CARREAU (AGS 2023-01-20_02) 

Que l’Assemblée générale adopte l’ordre du jour du 20 janvier 2023. 
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Ordre du jour 

0. Inscription des membres du SPUL 

1. Constatation du quorum, ouverture de l'assemblée, bienvenue aux membres 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Moyens de pression, grève et indemnités de grève | Propositions  

4. Levée de l’assemblée 

La présidente invite les membres à adopter l’ordre du jour tel que proposé. 

Adoptée à l’unanimité 

 

3. MOYENS DE PRESSION, GRÈVE ET INDEMNITÉS DE GRÈVE | PROPOSITIONS 

La présidente de l’assemblée invite le président du SPUL à présenter une proposition : 

Le Comité exécutif propose : (AGS 2023-01-20_03) 

Que le huis clos soit institué pour toute la durée du point 3. 

La présidente invite les membres à voter sur la proposition. 

Adoptée à l’unanimité 

 

Au terme de la période de huis clos, la présidente de l’assemblée invite les membres à se 

prononcer sur les propositions suivantes : 

 
Le Comité exécutif propose : (AGS 2023-01-20_04) 
 

Que l’Assemblée générale adopte les modalités suivantes quant aux 

versements des indemnités de grève : 
 
1) Que le montant de l’indemnité de grève versé à chaque professeure et 

professeur membre du SPUL corresponde à la différence entre le montant 

du salaire net versé lors de la dernière paye régulière avant le 
déclenchement de la grève et celui versé pour une période de paye 
impliquant un ou des jours de grève. 

 
2) Que les modalités de distribution des indemnités de grève soient 

déterminées par le Comité exécutif. 

La présidente invite les membres de l’Assemblée à voter. 
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Personne ne demande le vote. 

Adoptée à l’unanimité 

Le Comité exécutif propose : (AGS 2023-01-20_05) Vote secret 

Que l’Assemblée générale donne le mandat au Comité exécutif de décréter la 
grève pour deux semaines, du lundi 20 février au vendredi 3 mars 2023, à 
moins que des progrès significatifs ne soient constatés par les membres du 
Comité de négociation sur chacun des quatre enjeux qui structurent le cahier 

des charges du SPUL, adopté le 27 mai 2022.  

La présidente de l’assemblée invite les membres à voter.  

 Nombre de votes Pour : 603 
 Nombre de votes Contre : 23 
 Nombre d’abstentions : 6 
 Pourcentage de votes Pour : 96,3 % 

Adoptée à la majorité 

Comme le nombre de votes traduit la présence de plus de 50 % des membres du SPUL, le 
résultat du vote est déclaré officiel. Il ne sera pas nécessaire de tenir un référendum. 

 

4. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Proposition BASTIEN – LACOMBE (AGS 2023-01-20_06) 

Que la séance de l’Assemblée générale spéciale du 20 janvier 2023 soit levée. 

Adoptée à l’unanimité 

La séance est levée à 12 h 08. 

Lu et approuvé par : 

Stéphanie Arsenault 

Présidente de l’Assemblée générale spéciale 
du SPUL 

Le ____________2023 

 
Chantale Jeanrie 

Vice-présidente du SPUL 
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